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4°	 par	le	remplacement,	dans	la	modification	visant	
à	remplacer	l’article	8.4.2.2.,	dans	la	section	du	tableau	
modifiant	la	Partie	8	de	la	Division	B	du	Code	national	
de	l’énergie	pour	les	bâtiments	–	Canada	2015,	du	para-
graphe	2)	par	le	suivant	:	

«	2)	 Le	même	programme	doit	être	utilisé	pour	déter-
miner	 la	demande	en	puissance	maximale	 appelée	du	
réseau	électrique	et	la	consommation annuelle d’énergie 
du	bâtiment	proposé,	ainsi	que	la	demande	en	puissance	
maximale	appelée	du	réseau	électrique	et	la	consommation 
cible d’énergie	du	bâtiment	de	référence.	»;

5°	 par	le	remplacement,	dans	la	modification	visant	
à	ajouter	 les	notes	A-8.1.1.2.,	A-8.4.1	et	A-8.4.1.2.	3)	 
et	4),	dans	la	section	du	tableau	modifiant	l’annexe	A	de	
la	Partie	8	de	la	Division	B	du	Code	national	de	l’énergie	
–	Canada	2015	pour	les	bâtiments,	de	la	note	A-8.4.1	par	
la	suivante	:	

«	A-8.4.1. Conformité. La	méthode	de	conformité	par	
la	performance	énergétique	offre	aux	concepteurs	une	
alternative	aux	exigences	prescriptives	et	aux	solutions	
de	remplacement	des	parties	3	à	7	du	CNÉB.	Ces	exigences	
prescriptives	et	solutions	de	remplacement	constituent	
des	voies	de	démonstration	de	conformité	relativement	
simples	à	appliquer,	mais	offrent	moins	de	souplesse	aux	
concepteurs	souhaitant	concevoir	des	projets	répondant	
aux	objectifs	réglementaires	sans	nécessairement	appli-
quer	toutes	les	exigences	prescriptives	du	CNÉB.	À	titre	
d’exemple,	la	méthode	de	conformité	par	la	performance	
énergétique	permet	d’augmenter	 la	superficie	de	fenê-
trage	d’un	immeuble	au-dessus	de	la	limite	prescrite.	En	
contrepartie,	le	concepteur	peut	choisir	un	récupérateur	
de	chaleur	dont	l’efficacité	est	supérieure	aux	exigences	
minimales	prescrites	et	qui	comblera	les	pertes	d’efficacité	
énergétique	occasionnées	par	l’augmentation	de	la	superfi-
cie	du	fenêtrage.	L’objectif	est	que	les	besoins	énergétiques	
annuels	du	bâtiment	proposé	soient	inférieurs	ou	égaux	aux	
besoins	énergétiques	annuels	du	bâtiment	de	référence,	
déterminés	selon	la	méthode	de	conformité	par	la	perfor-
mance	énergétique	prévue	à	la	présente	partie.	

Contrairement	aux	exigences	prescriptives	et	aux	solu-
tions	de	remplacement,	la	méthode	de	conformité	par	la	
performance	énergétique	permet	de	comptabiliser	les	effets	
croisés	et	l’interdépendance	des	solutions	mises	en	œuvre	
dans	le	bâtiment	proposé.	Par	exemple,	l’importance	des	
gains	thermiques	des	systèmes	d’éclairage	intérieur	aura	un	
impact	sur	le	dimensionnement	des	installations	CVCA	et	
leur	consommation	énergétique	subséquente.	De	manière	
semblable,	le	rendement	d’un	système	de	chauffage	exer-
cera	une	influence	sur	le	choix	d’un	concepteur	d’isoler	
davantage	l’enveloppe	du	bâtiment	afin	d’atteindre	les	
besoins	énergétiques	annuels	du	bâtiment	de	référence.	»;

6°	 par	le	remplacement,	dans	la	modification	visant	à	
ajouter	les	notes	A-8.4.1.4.	3),	A-8.4.2.	et	A-8.4.2.2.	1),	
dans	 la	 section	du	 tableau	modifiant	 l’annexe	A	de	 la	
Partie	8	de	la	Division	B	du	Code	national	de	l’énergie	 
–	Canada	2015	pour	les	bâtiments,	de	la	note	A-8.4.2.	par	
la	suivante	:	

«	A-8.4.2. Calcul de conformité.	La	demande	en	puis-
sance	maximale	appelée	du	réseau	électrique	et	la	consom-
mation	annuelle	d’énergie	sont	évaluées	par	un	logiciel	de	
modélisation	énergétique,	également	nommé	logiciel	de	
simulation	énergétique.	Ce	logiciel	est	doté	d’au	moins	un	
programme,	également	appelé	moteur	de	calcul.	Le	logiciel	
est	souvent	doté	d’interfaces	graphiques	facilitant	la	saisie	
de	données	et	l’analyse	de	résultats.	».

2. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	quarante- 
cinquième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	 sa	publication	 à	 la	
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement	du	Québec

Décret 282-2024, 14	février	2024
Loi	sur	le	bâtiment 
(chapitre	B-1.1)

Loi	visant	principalement	l’encadrement	des	inspections	
en	bâtiment	et	de	la	copropriété	divise,	le	remplacement	
de	la	dénomination	de	la	Régie	du	logement	et	 
l’amélioration	de	ses	règles	de	fonctionnement	et	 
modifiant	la	Loi	sur	la	Société	d’habitation	du	Québec	
et	diverses	dispositions	législatives	concernant	le	
domaine	municipal 
(2019,	chapitre	28)	

Encadrement des inspecteurs en bâtiments d’habitation 
pour les inspections en vue d’une transaction
immobilière

ConCernant	le	Règlement	sur	l’encadrement	des	ins-
pecteurs	en	bâtiments	d’habitation	pour	les	inspections	
en	vue	d’une	transaction	immobilière

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	9.2°	de	l’arti- 
cle	185	de	la	Loi	sur	le	bâtiment	(chapitre	B-1.1),	la	Régie	
du	bâtiment	du	Québec	peut,	par	règlement,	exiger	qu’un	
document	prévu	par	cette	loi	ou	par	un	règlement	soit	trans-
mis	ou	reçu	au	moyen	de	tout	support,	technologie	ou	mode	
de	transmission	qu’elle	indique	dans	ce	règlement;
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attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	19.8°	de	cet	
article,	tel	qu’édicté	par	le	paragraphe	9°	de	l’article	25	de	
la	Loi	visant	principalement	l’encadrement	des	inspections	
en	bâtiment	et	de	la	copropriété	divise,	le	remplacement	
de	la	dénomination	de	la	Régie	du	logement	et	l’amélio-
ration	de	ses	 règles	de	fonctionnement	et	modifiant	 la	 
Loi	sur	la	Société	d’habitation	du	Québec	et	diverses	dispo-
sitions	législatives	concernant	le	domaine	municipal	(2019,	
chapitre	28),	la	Régie	peut,	par	règlement,	déterminer	les	
cas	dans	lesquels	une	personne	physique	doit	obtenir	un	
certificat	visé	à	l’article	86.8	de	cette	loi	afin	d’exercer	les	
fonctions	d’inspecteur	en	bâtiment	ainsi	que	les	conditions	
et	les	modalités	que	le	titulaire	de	ce	certificat	doit	respec-
ter,	incluant	les	règles	relatives	à	la	formation	continue	et	
les	normes	techniques;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	19.9°	de	cet	
article,	tel	qu’édicté	par	le	paragraphe	9°	de	l’article	25	de	
la	Loi	visant	principalement	l’encadrement	des	inspections	
en	bâtiment	et	de	la	copropriété	divise,	le	remplacement	
de	la	dénomination	de	la	Régie	du	logement	et	l’amélio-
ration	de	ses	 règles	de	fonctionnement	et	modifiant	 la	 
Loi	sur	la	Société	d’habitation	du	Québec	et	diverses	dis-
positions	législatives	concernant	le	domaine	municipal	
(2019,	chapitre	28),	la	Régie	peut,	par	règlement,	établir	
les	conditions	et	les	modalités	de	délivrance,	de	modifica-
tion	ou	de	renouvellement	d’un	certificat	d’inspecteur	en	
bâtiment	visé	à	l’article	86.8	de	cette	loi,	sa	durée,	les	droits	
exigibles	pour	sa	délivrance,	sa	modification	ou	son	renou-
vellement	ainsi	que	les	frais	d’inscription,	d’examen	ou	
d’évaluation	qui	en	découlent	et	déterminer	dans	quels	cas	
et	selon	quelle	fréquence	elle	perçoit	ces	droits	et	ces	frais;

attendu que,	 en	vertu	du	paragraphe	20°	de	 cet	
article,	la	Régie	peut,	par	règlement,	établir	dans	quels	
cas	elle	perçoit	des	frais	d’approbation,	d’autorisation,	
de	révision,	d’inspection,	de	formation,	de	consultation,	
de	délivrance	d’attestation	de	conformité,	d’accréditation	
des	personnes	ou	des	organismes	qu’elle	reconnaît	ou	de	
vérification	et	fixer	ces	frais;

attendu que,	 en	vertu	du	paragraphe	37°	de	 cet	
article,	la	Régie	peut,	par	règlement,	déterminer,	parmi	les	
dispositions	d’un	règlement	adopté	en	vertu	de	cet	article,	
celles	dont	la	violation	constitue	une	infraction	au	terme	du	
paragraphe	7°	de	l’article	194	de	cette	loi	à	l’exception	de	
celles	adoptées	en	vertu	des	paragraphes	5.2°,	18°,	18.1°,	
20°	et	36.1°	et	des	paragraphes	16°	et	17°	à	l’égard	des	
droits	exigibles;

attendu que,	 en	vertu	du	paragraphe	38°	de	 cet	
article,	la	Régie	peut,	par	règlement,	généralement,	adopter	
toute	autre	disposition	connexe	ou	supplétive	jugée	néces-
saire	pour	donner	effets	aux	dispositions	de	cet	article	et	
à	celles	de	cette	loi;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	192	de	cette	loi,	le	contenu	des	codes	ou	des	règlements	
peut	varier	selon	les	catégories	de	personnes,	d’entrepre-
neurs,	de	constructeurs-propriétaires,	de	fabricants	d’ins-
tallations	sous	pression,	de	propriétaires	de	bâtiments,	
d’équipements	destinés	à	l’usage	du	public,	d’installations	
non	rattachées	à	un	bâtiment	ou	d’installations	d’équipe-
ments	pétroliers,	de	propriétaires	ou	d’exploitants	d’une	
entreprise	de	distribution	de	gaz	ou	de	produits	pétroliers	
de	même	que	des	catégories	de	bâtiments,	d’installations	
sous	pression,	d’équipements	ou	d’installations	auxquels	
les	codes	ou	règlements	s’appliquent;

attendu que,	par	sa	résolution	du	10	mai	2023,	le	
conseil	d’administration	de	la	Régie	a	adopté	le	Règlement	
sur	l’encadrement	des	inspecteurs	en	bâtiments	d’habitation	
pour	les	inspections	en	vue	d’une	transaction	immobilière;

attendu que,	conformément	aux	articles	10	et	11	de	
la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	de	
règlement	sur	l’encadrement	des	inspecteurs	en	bâtiments	
d’habitation	pour	les	inspections	en	vue	d’une	transaction	
immobilière	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	Gazette officielle 
du Québec	du	19	juillet	2023	avec	avis	qu’il	pourra	être	
approuvé	par	le	gouvernement,	avec	ou	sans	modification,	
à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	cette	
publication;

attendu que,	en	vertu	de	l’article	189	de	la	Loi	sur	le	
bâtiment,	un	code	ou	un	règlement	de	la	Régie	est	soumis	à	
l’approbation	du	gouvernement	qui	peut	l’approuver	avec	
ou	sans	modification;

attendu que,	par	sa	résolution	du	13	décembre	2023,	
le	conseil	d’administration	de	 la	Régie	a	recommandé	
au	ministre	du	Travail	de	soumettre	au	gouvernement	
pour	approbation	et	publication	à	la	Gazette officielle du 
Québec,	le	Règlement	sur	l’encadrement	des	inspecteurs	
en	bâtiments	d’habitation	pour	les	inspections	en	vue	d’une	
transaction	immobilière;

attendu qu’il	y	a	lieu	d’approuver	ce	règlement	avec	
modifications;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	du	Travail	:

que	le	Règlement	sur	l’encadrement	des	inspecteurs	en	
bâtiments	d’habitation	pour	les	inspections	en	vue	d’une	
transaction	immobilière,	annexé	au	présent	décret,	soit	
approuvé.	

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Règlement sur l’encadrement des 
inspecteurs en bâtiments d’habitation 
pour les inspections en vue d’une 
transaction immobilière
Loi	sur	le	bâtiment 
(chapitre	B-1.1,	a.	185,	par.	9.2°,	19.8°,	19.9°,	20°,	 
37°	et	38°	et	a.	192,	1er	al.)

Loi	visant	principalement	l’encadrement	des	inspections	
en	bâtiment	et	de	la	copropriété	divise,	le	remplacement	
de	la	dénomination	de	la	Régie	du	logement	et	 
l’amélioration	de	ses	règles	de	fonctionnement	et	 
modifiant	la	Loi	sur	la	Société	d’habitation	du	Québec	 
et	diverses	dispositions	législatives	concernant	le	
domaine	municipal 
(2019,	chapitre	28,	a.	25,	par.	9°)

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS	PRÉLIMINAIRES

1. Dans	le	présent	règlement,	on	entend	par	«	norme	
BNQ	3009-500	»,	la	norme	BNQ	3009-500,	«	Bâtiment	
d’habitation	 -	 Pratiques	 pour	 l’inspection	 en	 vue	
d’une	transaction	immobilière	»,	publiée	par	le	Bureau	
de	 normalisation	 du	 Québec,	 y	 compris	 toutes	 les	
modifications	ultérieures	qui	y	seront	apportées.

Cependant,	les	modifications	et	les	éditions	publiées	
après	le	1er	octobre	2024	ne	s’appliquent	qu’à	compter	du	
dernier	jour	du	sixième	mois	qui	suit	la	publication	des	
versions	française	et	anglaise	de	ces	textes.	Lorsque	ces	
versions	ne	sont	pas	publiées	en	même	temps,	le	délai	court	
à	partir	de	la	date	de	publication	de	la	dernière	version.

2. Dans	le	présent	règlement,	à	moins	que	le	contexte	
n’indique	un	sens	différent,	on	entend	par	:

«	bâtiment	d’habitation	»	:	le	terme	défini	dans	la	norme	
BNQ	3009-500;

«	client	»	:	quiconque	confie	à	un	inspecteur	en	bâtiments	
d’habitation	la	réalisation	d’une	inspection	visée	par	la	
norme	BNQ	3009-500.	Un	client	est	un	requérant	au	sens	
de	cette	norme;	

«	inspecteur	en	bâtiments	d’habitation	»	:	toute	personne	
physique	qui	exécute	l’une	ou	l’autre	des	activités	requises	
pour	la	réalisation	d’une	inspection	visée	par	la	norme	
BNQ	3009-500;	

«	transaction	immobilière	»	:	tout	transfert	de	propriété	
d’un	bâtiment	d’habitation	ou	d’une	partie	privative	d’un	
tel	bâtiment.	

CHAPITRE II 
CERTIFICAT	D’INSPECTEUR	EN	BÂTIMENTS	
D’HABITATION

SECTION I 
CATÉGORIES	DE	CERTIFICAT

3. Toute	personne	physique	qui	exerce	les	fonctions	
d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation	pour	une	inspec-
tion	visée	par	la	norme	BNQ	3009-500	doit	être	titulaire	
d’un	certificat	d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation	com-
portant	la	catégorie	appropriée	et	délivré	par	la	Régie	du	
bâtiment	du	Québec.

L’obligation	prévue	au	premier	alinéa	s’applique	pour	
l’exécution	de	l’une	ou	l’autre	des	activités	requises	pour	
la	réalisation	d’une	inspection	visée	par	cette	norme,	que	la	
personne	physique	exerce	ses	fonctions	dans	le	cadre	d’une	
entreprise	individuelle	ou	pour	le	compte	d’une	société	ou	
d’une	personne	morale,	et	que	cette	personne	agisse	à	titre	
de	salarié	ou	autrement.

4. Un	certificat	peut	être	soit	de	catégorie	1	ou	de	 
catégorie	2.

Le	certificat	de	catégorie	1	permet	à	son	titulaire	d’exer-
cer	les	fonctions	d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation	
à	l’égard	des	bâtiments	d’habitation	de	la	catégorie	1	au	
sens	de	la	norme	BNQ	3009-500.	Il	lui	permet	également	
d’exercer	cette	fonction	pour	toute	partie	privative	d’un	
bâtiment	d’habitation	en	copropriété	divise,	quelle	que	soit	
la	catégorie	de	ce	bâtiment	au	sens	de	cette	norme.	

Le	certificat	de	catégorie	2	permet	à	son	titulaire	d’agir	
comme	inspecteur	en	bâtiments	d’habitation	à	l’égard	de	
tout	bâtiment	d’habitation.

SECTION II 
CONDITIONS	ET	MODALITÉS	DE	DÉLIVRANCE,	
DE	MODIFICATION	OU	DE	RENOUVELLEMENT

5. Les	conditions	suivantes	doivent	être	remplies	pour	
que	soit	délivré,	à	une	personne	physique,	un	certificat	
d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation	:

1°	 dans	le	cas	d’un	certificat	de	catégorie	1,	elle	a	réussi	
un	programme	d’attestation	d’études	collégiales	en	ins-
pection	de	bâtiments	basé	sur	l’apprentissage	de	l’une	ou	
l’autre	des	éditions	de	la	norme	BNQ	3009-500,	d’une	
durée	minimale	de	600	heures	et	comprenant	un	volet	 
théorique	et	un	volet	pratique;

2°	 dans	le	cas	d’un	certificat	de	catégorie	2,	elle	satis-
fait	à	la	condition	prévue	au	paragraphe	1°,	de	plus,	elle	
possède	2	ans	d’expérience	dans	l’inspection	de	bâtiments	
d’habitation	suivant	l’obtention	du	certificat	de	catégorie	1,	
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et	elle	a	réussi	un	programme	d’attestation	d’études	collé-
giales	de	spécialisation	en	inspection	de	grands	bâtiments	
basé	sur	l’apprentissage	de	l’une	ou	l’autre	des	éditions	
de la	norme	BNQ	3009-500,	d’une	durée	minimale	de	
180	heures	et	comprenant	un	volet	théorique	et	un	volet	
pratique;	

3°	 elle	est	couverte	pendant	la	période	de	validité	de	son	
certificat,	et	notamment	pour	ses	fonctions	d’inspecteur	en	
bâtiments	d’habitation,	par	un	contrat	d’assurance	respon-
sabilité	civile	générale	ainsi	que	par	un	contrat	d’assurance	
responsabilité	professionnelle	erreurs	et	omissions,	com-
portant	pour	chacun	une	couverture	minimale	d’assurance	
de	1	000	000	$	par	réclamation	dans	le	cas	d’un	certificat	
de	catégorie	1	et	de	2	000	000	$	par	réclamation	dans	le	
cas	d’un	certificat	de	catégorie	2,	et	stipulant,	lorsqu’une	
couverture	maximale	annuelle	est	prévue,	que	celle-ci	est	
égale	ou	supérieure	à	ces	montants;

4°	 elle	présente	à	la	Régie	une	demande	respectant	les	
exigences	prévues	aux	dispositions	de	l’article	7.

Le	paragraphe	1°	du	premier	alinéa	ne	s’applique	pas	
à	la	personne	physique	ayant	déjà	été	titulaire	d’un	cer-
tificat	d’inspecteur	 en	bâtiments	d’habitation	de	caté- 
gorie	1,	et	le	paragraphe	2°	de	cet	alinéa	ne	s’applique	pas	
à	celle	ayant	déjà	été	titulaire	d’un	certificat	de	catégorie	2.	
Toutefois,	lorsque	sa	demande	de	délivrance	de	certificat	
intervient	dans	un	délai	de	2	ans	et	plus	de	la	fin	de	vali-
dité	de	son	certificat	précédent,	cette	personne	physique	
doit	réussir	un	examen	de	la	Régie	portant	sur	les	règles	
applicables	à	l’inspection	de	bâtiments	d’habitation	et,	si	
elle	demande	un	certificat	de	catégorie	2,	un	deuxième	
examen	de	celle-ci	portant	sur	les	règles	spécifiques	aux	
bâtiments	d’habitation	de	catégorie	2	au	sens	de	la	norme	 
BNQ	3009-500.	

Les	 paragraphes	 1°	 et	 2°	 du	 premier	 alinéa	 ne	 
s’appliquent	pas	à	la	personne	physique	titulaire	d’une	
accréditation	 délivrée	 dans	 une	 autre	 province	 cana-
dienne	ou	dans	un	territoire	canadien	l’autorisant	à	exer-
cer	les	fonctions	d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation.	
Toutefois,	cette	personne	doit	réussir	le	ou	les	examens	
prévus	au	deuxième	alinéa,	selon	la	catégorie	de	certificat	
qu’elle	demande.	

Chacun	 des	 contrats	 d’assurance	 prévus	 au	 para-
graphe	3°	du	premier	alinéa	doit	prévoir	une	clause	sui-
vant	laquelle	l’assureur	ne	peut	y	mettre	fin	ou	le	modi-
fier	avant	la	fin	de	la	période	initialement	prévue	pour	sa	
validité,	à	moins	qu’il	n’avise	la	Régie	par	écrit	au	moins	 
60	jours	à	l’avance	de	son	intention.	Il	doit	également	y	être	
prévu	que	les	frais	et	les	intérêts	mentionnés	au	deuxième	
alinéa	de	l’article	2503	du	Code	civil	sont	à	la	charge	de	
l’assureur.	

6. La	personne	physique	qui	échoue	à	un	examen	prévu	
au	deuxième	alinéa	de	l’article	5	ne	peut	s’inscrire	qu’à	un	
seul	examen	de	reprise	dans	les	30	jours	suivant	la	date	
du	préavis	visé	à	l’article	128.5	de	la	Loi	sur	le	bâtiment	 
(chapitre	B	1.1),	par	lequel	la	Régie	l’informe	de	son	inten-
tion	de	refuser,	en	raison	de	cet	échec,	sa	demande	de	
certificat.

La	personne	qui	échoue	à	un	examen	de	reprise	ou	qui	
ne	s’y	inscrit	pas	dans	le	délai	prévu	au	premier	alinéa,	et	
qui	présente	une	nouvelle	demande	de	certificat,	ne	peut	
être	admise	à	un	examen	prévu	au	deuxième	alinéa	de	
l’article	5	avant	l’expiration	d’un	délai	de	3	mois	suivant	
la	date	de	la	décision	de	refus	de	la	Régie	de	lui	délivrer	
un	certificat	ou,	en	l’absence	d’une	décision,	de	la	date	du	
désistement	de	la	demande.

7. La	personne	physique	qui	demande	la	délivrance,	le	
renouvellement	ou	la	modification	d’un	certificat	d’inspec-
teur	en	bâtiments	d’habitation	doit	fournir	à	la	Régie,	au	
moyen	du	formulaire	prescrit	et	rendu	public	par	celle-ci	
sur	son	site	Internet	ou	autrement,	les	renseignements	et	
documents	suivants	:

Coordonnées et renseignements de base

1°	 son	nom,	sa	date	de	naissance	et	ses	coordonnées	
personnelles,	soit	l’adresse	de	son	domicile,	son	numéro	de	
téléphone	et	son	adresse	courriel,	ainsi	que	les	coordonnées	
de	tout	établissement	où	elle	entend	exercer	ses	fonctions	
d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation,	soit	l’adresse,	le	
numéro	de	téléphone,	l’adresse	courriel	qu’elle	utilisera	
dans	le	cadre	de	ses	fonctions	et	le	cas	échéant,	le	numéro	
d’entreprise	qui	lui	est	attribué,	ou	celui	de	son	employeur,	
en	vertu	de	la	Loi	sur	la	publicité	légale	des	entreprises	
(chapitre	P-44.1);

2°	 si	elle	est	membre	ou	a	été	membre,	dans	les	5	ans	
précédant	la	demande,	d’un	ordre	professionnel	constitué	
conformément	au	Code	des	professions	(chapitre	C-26),	
le	nom	de	celui-ci	et	son	numéro	de	membre;

3°	 la	catégorie	de	certificat	qu’elle	veut	obtenir;

Qualification professionnelle et formation continue

4°	 l’un	des	documents	suivants	démontrant	sa	qualifi-
cation	professionnelle	:

a)	 pour	un	certificat	de	catégorie	1,	une	copie	d’une	
attestation	d’études	collégiales	délivrée	par	un	collège	
d’enseignement	général	et	professionnel	institué	par	la	 
Loi	sur	 les	collèges	d’enseignement	général	et	profes-
sionnel	(chapitre	C-29)	ou	délivrée	par	un	établissement	
d’enseignement	dispensant	des	services	d’enseignement	
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général	au	collégial	visé	par	la	Loi	sur	l’enseignement	
privé	(chapitre	E-9.1),	confirmant	la	réussite	du	programme	
visé	au	paragraphe	1°	du	premier	alinéa	de	l’article	5,	ou,	si	
ce	document	n’est	pas	encore	délivré,	un	bulletin	d’études	
collégiales	indiquant	que	ce	programme	est	terminé	et	que	
la	sanction	obtenue	est	une	attestation	d’études	collégiales;

b)	 pour	un	certificat	de	catégorie	2,	une	copie	d’un	des	
documents	visés	au	sous-paragraphe	a,	selon	le	cas,	ainsi	
qu’une	copie	d’une	attestation	d’études	collégiales	de	spé-
cialisation	en	inspection	de	grands	bâtiments,	délivrée	par	
un	collège	ou	par	un	établissement	d’enseignement	visé	à	
ce	sous-paragraphe,	confirmant	la	réussite	du	programme	
visé	au	paragraphe	2°	du	premier	alinéa	de	l’article	5,	ou,	si	
ce	document	n’est	pas	encore	délivré,	un	bulletin	d’études	
collégiales	indiquant	que	ce	programme	est	terminé	et	que	
la	sanction	obtenue	est	une	attestation	d’études	collégiales;

5°	 pour	une	demande	de	délivrance	d’un	certificat	
effectuée	dans	un	délai	de	moins	de	2	ans	de	la	fin	de	
validité	du	certificat	précédent,	une	copie	des	attesta-
tions	de	formation	continue	démontrant	qu’elle	a	effec-
tué	le	nombre	d’heures	de	formation	continue	prévu	à	la	 
section	IV	du	chapitre	III	du	présent	règlement	qui	lui	
aurait	été	applicable	si	son	certificat	était	demeuré	en	
vigueur	et,	en	cas	de	dispense	partielle	ou	totale	de	l’obli-
gation	de	formation	continue	pour	un	motif	prévu	à	l’arti-
cle	33,	l’un	ou	l’autre	des	documents	prévus	au	premier	
alinéa	de	cet	article,	selon	le	cas;

Garanties financières

6°	 un	certificat	signé	par	un	assureur	autorisé	à	exercer	
l’activité	d’assureur	au	Québec	ou	par	son	courtier	auto-
risé,	 qui	 indique	 qu’elle	 est	 couverte	 par	 un	 contrat	 
d’assurance	responsabilité	civile	générale	et	par	un	contrat	
d’assurance	responsabilité	professionnelle	erreurs	et	omis-
sions	exigés	en	vertu	du	paragraphe	3°	de	l’article	5,	et	qui	
comporte	les	éléments	suivants	:

a)	 le	numéro	du	certificat	d’assurance	et	la	date	de	son	
émission;

b)	 le	nom	et	l’adresse	du	domicile	de	la	personne	phy-
sique	couverte	par	ces	contrats	d’assurance,	les	numéros	
de	police	de	ces	contrats	et	leur	période	de	validité;

c)	 une	 confirmation	 à	 l’effet	 que	 cette	 couverture	
d’assurance	vise	notamment	les	fonctions	d’inspecteur	en	
bâtiments	d’habitation	de	cette	personne	physique,	et	la	
période	de	cette	couverture;

d)	 le	montant	de	la	couverture	d’assurance	par	réclama-
tion	et	celui	de	la	couverture	maximale	annuelle;

Déclarations de culpabilité

7°	 une	déclaration	indiquant	si	elle	a	été	déclarée	cou-
pable,	au	Canada	ou	à	l’étranger,	dans	les	5	ans	précédant	
la	demande,	d’une	infraction	à	une	loi	fiscale	ou	d’un	acte	
criminel,	ou	une	preuve	de	pardon,	le	cas	échéant;

8°	 une	déclaration	 indiquant	 si	 elle	 a	 été	déclarée	
coupable	d’une	infraction	à	la	Loi	sur	la	protection	du	
consommateur	(chapitre	P-40.1);

Reconnaissance et attestation

9°	 une	reconnaissance	qu’elle	doit	respecter	les	exi-
gences	prévues	à	la	norme	BNQ	3009-500	dans	l’exercice	
de	ses	fonctions	d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation;

10°	 une	attestation	de	la	véracité	des	renseignements	et	
des	documents	fournis	en	vertu	du	présent	article.

Malgré	le	premier	alinéa,	lors	d’une	demande	de	modi-
fication	ou	de	renouvellement	d’un	certificat,	un	rensei-
gnement	ou	un	document	visé	aux	paragraphes	1°	à	5°	du	
premier	alinéa	qui	a	déjà	été	fourni	à	la	Régie	n’a	pas	à	
lui	être	transmis	de	nouveau	si	la	personne	physique	qui	
présente	la	demande	atteste	qu’il	est	encore	exact.

Les	sous-paragraphes	a et b	du	paragraphe	4°	du	premier	
alinéa	ne	s’appliquent	pas	à	la	personne	physique	titulaire	
d’une	accréditation	délivrée	dans	une	autre	province	cana-
dienne	ou	dans	un	territoire	canadien	l’autorisant	à	exer-
cer	les	fonctions	d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation.	
Toutefois,	elle	doit	fournir	une	copie	de	cette	accréditation,	
et	elle	doit	réussir	le	ou	les	examens	prévus	au	deuxième	
alinéa	de	l’article	5.

8. Une	demande	de	délivrance,	de	modification	ou	de	
renouvellement	d’un	certificat	n’est	réputée	reçue	que	si	
elle	est	signée,	si	elle	contient	tous	les	renseignements	
et	documents	requis	en	vertu	de	l’article	7	et	si	elle	est	
accompagnée	des	droits	et	des	frais	exigibles	prévus	à	
l’article	10.

9. Le	titulaire	d’un	certificat	qui	en	demande	le	renou-
vellement	doit	faire	parvenir	à	la	Régie,	avant	la	fin	de	la	
période	de	validité	de	son	certificat	prévue	à	l’article	14,	
une	demande	de	renouvellement	qui	contient	tous	les	ren-
seignements	et	documents	requis	en	vertu	de	l’article	7	
et	qui	est	accompagnée	des	droits	et	des	frais	exigibles	
prévus	à	l’article	10.	Cette	demande	peut	être	transmise	
par	tout	moyen	permettant	au	titulaire	qui	la	présente	de	
se	constituer	une	preuve	de	la	réception	par	la	Régie.
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Lorsque	la	Régie	reçoit,	dans	le	délai	prévu	au	premier	
alinéa,	une	demande	de	renouvellement	respectant	toutes	
les	exigences	prévues	à	cet	alinéa,	le	certificat	demeure	
valide	jusqu’à	la	décision	de	la	Régie	sur	la	demande	de	
renouvellement.

SECTION III 
DROITS	ET	FRAIS

10. Les	droits	et	les	frais	exigibles	pour	la	délivrance,	
la	modification	ou	le	renouvellement	d’un	certificat	sont	
les	suivants	:

TYPE DE DEMANDE DROITS FRAIS
1°	 demande	de	délivrance	d’un	certificat	 
de	catégorie	1	 410	$	 490	$
2°	 demande	de	délivrance	d’un	certificat	 
de	catégorie	2	 615	$	 490	$
3°	 demande	de	modification	d’un	certificat	 
de	catégorie	1,	pour	y	prévoir,	en	remplacement,	 
la	catégorie	2	 205	$	 48	$
4°	 demande	de	modification	d’un	certificat		 Remboursement	jusqu’à	concurrence 
de	catégorie	2,	pour	y	prévoir,	en	remplacement,		 du	montant	de	droits	prévus	au 
la	catégorie	1	 paragraphe	3°,	au	prorata	du	nombre	 
	 de	mois	à	écouler	entre	la	date	de	la	 
	 modification	et	celle	de	la	fin	de	la	 
	 période	de	validité	du	certificat	 48	$
5°	 examen	de	reprise	prévu	au	premier	 
alinéa	de	l’article	6	 	 98	$	par	examen
6°	 demande	de	renouvellement	d’un	certificat	 
de catégorie	1,	sans	modification	de	catégorie	 410	$	 194	$
7°	 demande	de	renouvellement	d’un	certificat	 
de catégorie	1,	avec	une	demande	pour	 
y	prévoir,	en	remplacement,	la	catégorie	2	 615	$	 194	$
8°	 demande	de	renouvellement	d’un	certificat	 
de catégorie	2,	sans	modification	de	catégorie	 615	$	 194	$
9°	 demande	de	renouvellement	d’un	certificat	 
de catégorie	2,	avec	une	demande	pour	 
y	prévoir,	en	remplacement,	la	catégorie	1	 410	$	 194	$
10°	 demande	de	révision	d’une	décision	de	la	 
Régie	concernant	la	délivrance,	la	modification,	 
le	renouvellement,	la	suspension	ou	l’annulation	 
d’un	certificat	 	 377	$

Malgré	le	premier	alinéa,	les	droits	exigibles	sont	éta-
blis	au	prorata	du	nombre	de	mois	de	validité	du	certificat	
lorsque	celui-ci	est	modifié	pour	une	période	de	moins	d’un	
an.	Une	portion	de	mois	compte	pour	un	mois	en	entier.

11. Les	frais	exigibles	en	vertu	des	paragraphes	1°	à	4°	
du	premier	alinéa	de	l’article	10	sont	portés	au	double	si	
un	traitement	prioritaire	est	demandé.
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Dans	le	cas	où	une	demande	ne	peut	être	traitée	dans	un	
délai	de	30	jours,	la	Régie	rembourse	la	différence	entre	
les	frais	prévus	à	l’article	10	et	ceux	prévus	au	premier	
alinéa	du	présent	article.

12. Les	droits	exigibles	en	vertu	de	l’article	10	sont	
remboursés	si	la	Régie	refuse	de	délivrer,	de	modifier	ou	
de	renouveler	un	certificat.	Ils	ne	sont	pas	remboursés	si	
le	certificat	est	suspendu	ou	annulé	par	la	Régie,	ou	si	le	
titulaire	abandonne	son	certificat.

13. Les	frais	exigibles	en	vertu	du	premier	alinéa	de	
l’article	10	sont	remboursés	par	la	Régie	lorsqu’elle	fait	
droit	à	une	demande	de	révision	d’une	décision.

SECTION IV 
DURÉE,	TENEUR	ET	PROPRIÉTÉ	DU	CERTIFICAT

14. Le	certificat	est	valide	pour	une	période	d’un	an,	
sous	réserve	des	dispositions	prévues	au	deuxième	alinéa	
de	l’article	9.

15. Le	certificat	mentionne	le	nom	et	les	coordonnées	
de	son	titulaire,	ainsi	que	le	numéro	de	certificat,	incluant	
le	numéro	de	sa	catégorie.

De	plus,	il	comporte	la	date	de	sa	délivrance,	la	date	à	
laquelle	il	doit	être	renouvelé	annuellement	ainsi	qu’un	
code-barres	bidimensionnel	permettant	de	vérifier,	 au	
moyen	d’un	appareil	mobile,	sa	teneur	et	sa	validité.	

Il	 comporte	 également	 la	 signature	 du	 président- 
directeur	général	ou	d’un	vice-président	et	celle	du	secré-
taire	de	la	Régie.

16. La	Régie	demeure	propriétaire	du	certificat.

Le	titulaire	du	certificat	ne	peut	le	céder.

Lorsqu’il	cesse	d’y	avoir	droit,	le	titulaire	du	certificat	
doit	le	retourner	sans	délai	à	la	Régie.	Il	en	est	de	même	
lorsqu’une	modification	doit	être	indiquée	sur	le	certifi-
cat.	Si	le	titulaire	omet	de	le	retourner,	la	Régie	peut	le	
confisquer.

CHAPITRE III 
OBLIGATIONS	DU	TITULAIRE	DU	CERTIFICAT

SECTION I 
NORME	DE	PRATIQUE

17. Le	titulaire	d’un	certificat	doit	respecter	les	exi-
gences	prévues	à	la	norme	BNQ	3009-500	lors	de	chacune	
des	étapes	inhérentes	à	la	réalisation	d’une	inspection	visée	
par	cette	norme.	

SECTION II 
ÉTHIQUE	ET	CONFLIT	D’INTÉRÊTS

18. Le	titulaire	d’un	certificat	doit	agir	avec	honnêteté	
et	loyauté	dans	l’intérêt	de	son	client	et	éviter	de	se	placer	
dans	une	situation	de	conflit	entre	son	intérêt	personnel	et	
celui	de	son	client.	

Sans	restreindre	la	généralité	de	ce	qui	précède,	le	titu-
laire	d’un	certificat	est	en	conflit	d’intérêts	lorsque	les	inté-
rêts	en	présence	sont	tels	qu’il	peut	être	porté	à	préférer	
certains	d’entre	eux	à	ceux	de	son	client,	ou	que	son	juge-
ment	ou	sa	loyauté	envers	celui-ci	peuvent	en	être	affectés.

Dès	qu’il	constate	qu’il	se	trouve	dans	une	situation	
d’apparence	de	conflit	d’intérêts,	il	doit	la	divulguer	par	
écrit	à	son	client	et	lui	demander	s’il	lui	permet	d’agir	ou	
de	continuer	à	agir.	Il	ne	peut	réaliser	une	inspection	sans	
cette	divulgation	écrite	et	sans	le	consentement	écrit	de	
son	client.	

19. Le	titulaire	d’un	certificat	qui,	dans	le	cadre	d’une	
inspection,	recommande	à	son	client	de	faire	réaliser	une	
expertise	technique	au	sens	de	la	norme	BNQ	3009-500	
doit	guider	celui-ci	quant	aux	qualifications	requises	pour	
réaliser	une	telle	expertise.	Il	ne	peut	recommander	à	son	
client	une	entreprise	en	particulier.	Il	peut	toutefois,	s’il	
détient	les	qualifications	requises,	offrir	à	son	client	de	
réaliser	une	telle	expertise,	pourvu	qu’il	respecte	les	exi-
gences	prévues	par	l’article	20.	

20. Le	titulaire	d’un	certificat	qui	s’engage	à	réaliser,	
en	plus	d’une	inspection	visée	par	la	norme	BNQ	3009-
500,	un	service	supplémentaire	au	sens	de	cette	norme,	doit	
conclure	avec	son	client	un	contrat	écrit	distinct	du	contrat	
de	services	relatif	à	l’inspection.	

21. Le	 titulaire	d’un	certificat	de	catégorie	1	doit,	 
préalablement	à	la	conclusion	d’un	contrat	relatif	à	l’ins-
pection	d’un	bâtiment	d’habitation	en	copropriété	divise	
de	la	catégorie	1	au	sens	de	la	norme	BNQ	3009-500,	
expliquer	à	son	client	les	avantages	et,	s’il	les	connaît,	les	
coûts	approximatifs	de	l’inspection	des	parties	communes	
de	ce	bâtiment,	afin	de	l’informer	pour	sa	prise	de	décision	
de	les	faire	inspecter	ou	non.

Le	titulaire	d’un	certificat	de	catégorie	2	est	soumis	aux	
exigences	prévues	au	premier	alinéa	à	l’égard	de	tout	bâti-
ment	d’habitation.

22. Le	titulaire	d’un	certificat	ne	peut	confier	un	contrat	
pour	l’inspection	d’un	bâtiment	d’habitation	à	une	per-
sonne	qui	n’est	pas	titulaire	d’un	tel	certificat,	ou	qui	est	
titulaire	d’un	certificat	ne	comportant	pas	 la	catégorie	
appropriée.
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23. Le	titulaire	d’un	certificat	qui	a	conclu	un	contrat	
de	services	relatif	à	l’inspection	d’un	bâtiment	d’habita-
tion	peut	s’adjoindre	les	services	d’un	autre	titulaire	de	
certificat	pour	la	réalisation	de	certaines	parties	de	cette	
inspection.	Il	conserve,	conformément	à	l’article	2101	du	
Code	civil,	la	direction	et	la	responsabilité	de	la	réalisation	
de	l’inspection	et	doit	y	participer	activement.	Il	doit	signer	
le	rapport	d’inspection.	

SECTION III
CONTRAT	DE	SERVICES	RELATIF	À	L’INSPECTION	

24. Le	titulaire	d’un	certificat	qui	s’engage	à	réaliser	
une	inspection	visée	par	la	norme	BNQ	3009-500	doit	
conclure	avec	son	client	un	contrat	de	services	relatif	à	
l’inspection,	constaté	par	écrit	et	comportant	minimale-
ment	les	éléments	prévus	par	la	présente	section.	

Toute	stipulation	du	contrat	qui	est	inconciliable	avec	
les	dispositions	du	présent	règlement	ou	avec	la	Loi	sur	la	
protection	du	consommateur	(chapitre	P-40.1)	lorsqu’elle	
s’applique,	est	nulle	de	nullité	absolue.

25. Le	contrat	de	services	relatif	à	l’inspection	doit	
minimalement	comporter	les	éléments	suivants	:	

1°	 le	nom	du	client,	son	adresse,	son	numéro	de	télé-
phone	et,	le	cas	échéant,	son	adresse	courriel;

2°	 le	nom	de	tout	inspecteur	en	bâtiments	d’habitation	
partie	au	contrat,	son	numéro	de	certificat	délivré	par	la	
Régie,	la	mention	«	titulaire	d’un	certificat	délivré	en	vertu	
de	la	Loi	sur	le	bâtiment	»	ainsi	que	l’adresse,	le	numéro	
de	téléphone	de	l’établissement	où	il	exerce	ses	fonctions	
d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation	et	l’adresse	courriel	
qu’il	utilise	dans	le	cadre	de	ses	fonctions;

3°	 le	nom	et	les	coordonnées	complètes	de	l’entreprise	
individuelle,	de	la	société	ou	de	la	personne	morale	au	nom	
de	laquelle	le	client	ou	l’inspecteur	en	bâtiments	d’habita-
tion	contracte,	le	cas	échéant;

4°	 pour	tout	titulaire	de	certificat	partie	au	contrat	de	
services,	 le	nom	de	chaque	assureur	avec	 lequel	 il	est	
couvert	par	un	contrat	d’assurance	responsabilité	civile	
générale	ou	par	un	contrat	d’assurance	responsabilité	pro-
fessionnelle	erreurs	et	omissions,	prévus	au	paragraphe	3°	
du	premier	alinéa	de	l’article	5;	

5°	 l’adresse	complète	du	bâtiment	d’habitation	et,	le	
cas	échéant,	celle	de	la	partie	privative	faisant	l’objet	de	 
l’inspection,	ainsi	que	le	nom	du	propriétaire	de	ce	bâtiment	
ou	de	cette	partie	privative	au	moment	de	l’inspection;	

6°	 la	catégorie	de	bâtiment	d’habitation	faisant	l’objet	
de	l’inspection;

7°	 l’édition	applicable	de	la	norme	BNQ	3009-500	lors	
de	l’inspection,	conformément	à	l’article	1,	et	une	mention	
rappelant	l’obligation	du	titulaire	du	certificat	de	respecter	
les	exigences	prévues	à	cette	norme	lors	de	chacune	des	
étapes	inhérentes	à	la	réalisation	de	l’inspection,	dont	celle	
d’apposer	sa	signature	sur	le	rapport	d’inspection;

8°	 une	mention	rappelant	l’obligation	du	titulaire	du	
certificat	de	divulguer	dès	qu’il	la	constate	toute	situa-
tion	d’apparence	de	conflit	d’intérêts	en	application	de	
l’article	18.

9°	 lorsque	l’inspection	concerne	un	bâtiment	d’habi-
tation	en	copropriété	divise,	une	mention	de	la	décision	
prise	par	le	client	quant	à	l’inspection	ou	non	des	parties	
communes	de	ce	bâtiment;	

10°	 une	mention	indiquant	que	le	titulaire	du	certificat	
qui	s’adjoint	les	services	d’un	autre	titulaire	de	certificat	
pour	 la	 réalisation	de	certaines	parties	de	 l’inspection	
conserve,	conformément	à	l’article	2101	du	Code	civil,	la	
direction	et	la	responsabilité	de	la	réalisation	de	l’inspec-
tion,	qu’il	doit	y	participer	activement,	et	qu’il	doit	signer	
le	rapport	d’inspection.

Le	contrat	doit	également	indiquer	que	tout	titulaire	d’un	
certificat	qui	y	est	partie	et,	le	cas	échéant,	l’entreprise	
individuelle,	la	société	ou	la	personne	morale	au	nom	de	
laquelle	il	contracte,	sont	solidairement	responsables	des	
obligations	qui	y	sont	prévues.	

26. Le	titulaire	d’un	certificat	ne	peut	prévoir,	dans	
un	contrat	de	services	relatif	à	l’inspection,	une	clause	
excluant,	directement	ou	indirectement,	en	totalité	ou	en	
partie,	la	responsabilité	civile	qui	lui	incombe	en	vertu	des	
règles	du	droit	commun.	

27. Le	titulaire	d’un	certificat	doit	signer	le	contrat	de	
services	en	son	nom	personnel	et,	le	cas	échéant,	au	nom	
de	toute	entreprise	individuelle,	société	ou	personne	morale	
pour	laquelle	il	exerce	ses	fonctions	d’inspecteur	en	bâti-
ments	d’habitation.	

28. Le	titulaire	d’un	certificat	doit	s’assurer	que	les	
signatures	des	parties	soient	apposées	à	la	fin	du	contrat	
de	services	relatif	à	l’inspection,	à	la	suite	de	toutes	les	
stipulations.

29. Le	titulaire	d’un	certificat	doit	transmettre	à	son	
client	 un	 exemplaire	 du	 contrat	 de	 services	 dans	 les	
15	jours	suivant	sa	signature,	dans	un	format	permettant	
aisément	sa	conservation	ainsi	que	sa	reproduction	ou	son	
impression.	
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SECTION IV 
FORMATION	CONTINUE

30. Le	titulaire	d’un	certificat	doit	effectuer	20	heures	
de	formation	continue	par	période	de	référence	de	2	ans.

La	formation	exigée	en	vertu	du	premier	alinéa	doit	être	
liée	aux	fonctions	d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation.

La	 première	 période	 de	 référence	 d’un	 titulaire	 de	
certificat	débute	à	la	date	de	la	délivrance	de	son	certi-
ficat	qui	est	subséquente	au	1er	janvier	2027	ou,	s’il	est	
déjà	titulaire	d’un	certificat	le	1er	janvier	2027,	à	la	date	
de	renouvellement	de	son	certificat	qui	est	subséquente	 
au	1er	janvier	2027.	

31. Le	titulaire	d’un	certificat	qui	a	respecté	ses	obliga-
tions	de	formation	continue	pour	une	période	de	référence	
peut	reporter	un	maximum	de	4	heures	excédentaires	de	
formation	à	la	période	de	référence	subséquente.	

32. Malgré	 la	 suspension	du	certificat,	 les	obliga-
tions	de	formation	continue	prévues	à	la	présente	section	
s’appliquent.	

33. Est	dispensé	des	obligations	de	suivre	des	activi-
tés	de	formation	continue	le	titulaire	d’un	certificat	qui	
maintient	son	certificat,	mais	qui	cesse	d’exercer	les	fonc-
tions	d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation	pour	cause	de	
maladie,	d’accident,	de	grossesse,	de	congé	de	maternité,	
de	paternité	ou	parental,	ou	parce	qu’il	agit	comme	proche	
aidant	au	sens	de	la	Loi	sur	les	normes	du	travail	(chapitre	
N-1.1),	pourvu	qu’il	fournisse	à	la	Régie	l’un	ou	l’autre	
des	documents	suivants	démontrant	qu’il	se	trouve	dans	
une	telle	situation	:	

1°	 pour	une	dispense	pour	cause	de	maladie,	d’accident	
ou	de	grossesse,	un	billet	médical	comportant	les	coor-
données	du	médecin,	attestant	que	le	titulaire	se	trouve	
dans	cette	situation	et	précisant	la	durée	de	la	cessation	
de	l’exercice	de	ses	fonctions	d’inspecteur	en	bâtiments	
d’habitation;

2°	 pour	une	dispense	pour	cause	de	congé	de	mater-
nité,	de	paternité	ou	parental,	le	certificat	de	naissance	de	 
l’enfant	et,	en	cas	d’adoption,	tout	document	la	démon-
trant,	notamment	un	consentement	à	l’adoption,	une	ordon-
nance	de	placement	ou	un	jugement	d’adoption;

3°	 pour	une	dispense	parce	qu’il	agit	comme	proche	
aidant	au	sens	de	la	Loi	sur	les	normes	du	travail,	une	
attestation	d’un	professionnel	travaillant	dans	le	milieu	
de	la	santé	et	des	services	sociaux	régi	par	le	Code	des	
professions	(chapitre	C-26)	sur	laquelle	se	trouvent	ses	
coordonnées.

Cette	dispense	est	d’une	heure	de	formation	continue	
pour	 chaque	 période	 de	 30	 jours	 consécutifs	 pendant	
laquelle	le	titulaire	d’un	certificat	cesse	d’exercer	ses	fonc-
tions.	Toutefois,	dans	le	cas	d’une	dispense	pour	un	motif	
prévu	au	paragraphe	2°	ou	3°	du	premier	alinéa,	la	dispense	
maximale	est	de	10	heures	par	période	de	référence.

34. Le	titulaire	d’un	certificat	est	responsable	de	trans-
mettre	à	la	Régie,	par	le	biais	d’un	système	électronique	
mis	en	place	par	cette	dernière,	une	déclaration	de	forma-
tion	continue	accompagnée	d’une	copie	des	attestations	
de	participation	ou	des	attestations	de	réussite	délivrées	
par	les	dispensateurs	des	formations,	au	plus	tard	90	jours	
après	la	fin	de	la	période	de	référence.	Jusqu’à	la	mise	en	
place	de	ce	système	électronique,	le	titulaire	du	certificat	
doit	transmettre	ces	documents	à	la	Régie	par	courriel	ou	
par	tout	moyen	lui	permettant	de	se	constituer	une	preuve	
de	leur	réception	par	la	Régie	avant	l’expiration	de	ce	délai.	

35. Les	attestations	de	participation	et	les	attestations	
de	réussite	doivent	être	conservées	par	le	titulaire	d’un	
certificat	pendant	6	ans	après	la	fin	de	la	période	de	réfé-
rence	durant	laquelle	les	formations	ont	été	suivies.	Ces	
attestations	doivent	être	disponibles	à	des	fins	de	consul-
tation	par	la	Régie.

36. Le	titulaire	d’un	certificat	qui	fait	défaut	de	respec-
ter	ses	obligations	de	formation	continue	pour	une	période	
de	référence	bénéficie	d’une	période	de	90	jours	supplé-
mentaire	à	compter	de	la	fin	de	cette	période	de	référence	
pour	remédier	à	ce	défaut.

SECTION V 
AVIS,	COMMUNICATION	ET	CONSERVATION	DE	
DOCUMENTS	

37. Le	titulaire	d’un	certificat	doit	aviser	la	Régie	par	
écrit,	dans	les	plus	brefs	délais,	de	toute	modification	aux	
renseignements	ou	aux	documents	qu’il	a	fournis	en	vertu	
de	l’article	7.

38. Le	titulaire	d’un	certificat	doit	indiquer	dans	sa	
publicité,	dans	ses	offres	et	ses	contrats	de	services	relatifs	
à	l’inspection	d’un	bâtiment	d’habitation,	ainsi	que	dans	
ses	rapports	d’inspection,	le	numéro	de	son	certificat	et	
la	mention	«	titulaire	d’un	certificat	délivré	en	vertu	de	la	 
Loi	sur	le	bâtiment	».

39. Le	 titulaire	 d’un	 certificat	 doit,	 sur	 demande,	
s’identifier	et	exhiber	son	certificat.

40. Le	titulaire	d’un	certificat	doit	conserver	pendant	
une	période	minimale	de	6	ans	l’intégralité	de	ses	dossiers	
en	lien	avec	une	inspection	au	sens	de	la	norme	BNQ	3009-
500.	Il	doit,	à	la	demande	de	son	client,	lui	transmettre	une	
copie	de	tout	document	faisant	partie	du	dossier	de	celui-ci.	
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41. Le	titulaire	d’un	certificat	ne	peut,	à	moins	d’avoir	
obtenu	le	consentement	écrit	et	préalable	de	son	client,	
remettre	à	un	tiers	une	copie	de	son	rapport	d’inspection	
ou	de	tout	autre	document	faisant	partie	de	son	dossier	en	
lien	avec	l’inspection.

L’interdiction	prévue	au	premier	alinéa	ne	s’applique	
pas	lorsque	le	rapport	ou	le	document	est	demandé	par	
une	personne	qui	agit	en	vertu	des	pouvoirs	de	vérification,	
d’inspection,	de	contrôle	ou	d’enquête	qui	lui	sont	attribués	
par	la	loi,	lorsqu’il	est	demandé	par	un	organisme	public	
exerçant	une	fonction	juridictionnelle,	lorsqu’il	est	exigé	
sur	l’ordre	d’un	tribunal,	ou	lorsqu’il	doit	être	transmis	
pour	permettre	au	titulaire	du	certificat	de	se	défendre	face	
à	une	réclamation	présentée	contre	lui.

CHAPITRE IV 
DISPOSITION	PÉNALE

42. Constitue	une	infraction	toute	contravention	à	l’une	
des	dispositions	du	présent	règlement	à	l’exception	des	
dispositions	de	la	section	III	du	chapitre	II,	portant	sur	les	
droits	et	frais,	et	de	celles	de	la	section	IV	du	chapitre	III,	
portant	sur	la	formation	continue.	

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS	TRANSITOIRES	ET	FINALE

43. Malgré	l’article	3,	une	personne	physique	peut,	
jusqu’au	30	septembre	2027,	exercer	les	fonctions	d’ins-
pecteur	en	bâtiments	d’habitation	sans	être	titulaire	du	
certificat	exigé	par	cet	article.

44. Malgré	le	sous-paragraphe	a	du	paragraphe	4°	du	
premier	alinéa	de	l’article	7,	la	personne	qui	transmet	à	la	
Régie,	au	plus	tard	60	jours	avant	le	30	septembre	2027,	
une	demande	de	délivrance	d’un	certificat	de	catégorie	1	
comportant	tous	les	autres	renseignements	et	documents	
prévus	à	cet	article	peut	démontrer	sa	qualification	pro-
fessionnelle	en	fournissant	:

1°	 soit	une	copie	d’un	bulletin	d’études	collégiales	déli-
vré	par	un	collège	d’enseignement	général	et	professionnel	
institué	par	la	Loi	sur	les	collèges	d’enseignement	général	
et	professionnel	(chapitre	C-29)	ou	délivré	par	un	établis-
sement	de	niveau	collégial	visé	par	la	Loi	sur	l’enseigne-
ment	privé	(chapitre	E-9.1)	indiquant	qu’un	programme	 
d’attestation	d’études	collégiales	en	inspection	de	bâti-
ments,	débuté	à	compter	de	 l’année	2020,	est	 terminé	
et	que	la	sanction	obtenue	est	une	attestation	d’études	
collégiales;	

2°	 soit	des	certificats	d’assurance	signés	par	un	assu-
reur	autorisé	à	exercer	l’activité	d’assureur	au	Québec	ou	
par	son	courtier	autorisé,	démontrant	qu’elle	a	été	couverte	

pendant	au	moins	3	ans	au	cours	des	5	ans	précédant	la	
demande	par	un	contrat	d’assurance	responsabilité	civile	
générale	ou	par	un	contrat	d’assurance	responsabilité	pro-
fessionnelle	erreurs	et	omissions,	spécifiquement	pour	les	
fonctions	d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation.

Cette	personne	doit	également	fournir	une	copie	d’une	
attestation	de	réussite	d’une	formation	de	mise	à	niveau	
des	inspecteurs	d’un	bâtiment	d’habitation	d’une	durée	
minimale	de	30	heures,	dont	20	heures	portant	sur	les	exi-
gences	de	la	norme	BNQ	3009-500	et	sur	les	obligations	
d’un	titulaire	de	certificat	prévues	au	présent	règlement,	 
et	10	heures	portant	sur	la	rédaction	de	rapports	d’ins-
pection	conformes	à	cette	norme,	offerte	par	un	collège	
d’enseignement	général	et	professionnel	institué	par	la	 
Loi	sur	les	collèges	d’enseignement	général	et	profession-
nel	(chapitre	C-29),	par	un	établissement	d’enseignement	
dispensant	des	services	d’enseignement	général	au	col-
légial	visé	par	la	Loi	sur	l’enseignement	privé	(chapitre	
E-9.1)	ou	par	une	association	d’inspecteurs	en	bâtiments	
ayant	son	siège	au	Québec.

45. Malgré	le	sous-paragraphe	b	du	paragraphe	4°	
du	premier	alinéa	de	l’article	7,	la	personne	qui	transmet	
à	la	Régie,	au	plus	tard	60	jours	avant	le	30	septembre	
2027,	une	demande	de	délivrance	d’un	certificat	de	caté-
gorie	2	comportant	tous	les	autres	renseignements	et	docu-
ments	prévus	à	cet	article	peut	démontrer	sa	qualification	 
professionnelle	en	fournissant	:	

1°	 soit	une	copie	du	document	prévu	au	paragraphe	1°	
du	premier	alinéa	de	l’article	44,	accompagnée	de	certi-
ficats	d’assurance	signés	par	un	assureur	autorisé	à	exer-
cer	l’activité	d’assureur	au	Québec	ou	par	son	courtier	
autorisé,	démontrant	qu’elle	a	été	couverte,	pendant	au	 
moins	2	ans	depuis	la	réussite	du	programme	visé	à	ce	
paragraphe,	par	un	contrat	d’assurance	responsabilité	civile	
générale	ou	par	un	contrat	d’assurance	responsabilité	pro-
fessionnelle	erreurs	et	omissions,	spécifiquement	pour	les	
fonctions	d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation;

2°	 soit	des	certificats	d’assurance	signés	par	un	assureur	
autorisé	à	exercer	l’activité	d’assureur	au	Québec	ou	par	
son	courtier	autorisé,	démontrant	qu’elle	a	été	couverte	
pendant	au	moins	5	ans	au	cours	des	8	ans	précédant	la	
demande,	par	un	contrat	d’assurance	responsabilité	civile 
générale	ou	par	un	contrat	d’assurance	responsabilité	pro-
fessionnelle	erreurs	et	omissions,	spécifiquement	pour	les	
fonctions	d’inspecteur	en	bâtiments	d’habitation.

Cette	personne	doit	également	fournir	une	copie	d’une	
attestation	d’études	collégiales	de	spécialisation	en	inspec-
tion	de	grands	bâtiments,	délivrée	par	un	collège	ou	par	
un	établissement	d’enseignement	visé	au	paragraphe	1°	de	
l’article	44	et	confirmant	la	réussite	du	programme	visé	au	
paragraphe	2°	du	premier	alinéa	de	l’article	5,	ainsi	qu’une	
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copie	d’une	attestation	de	réussite	de	la	formation	sur	la	
mise	à	niveau	des	inspecteurs	d’un	bâtiment	d’habitation,	
prévue	au	deuxième	alinéa	de	l’article	44.	

46. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	1er	octobre	
2024,	à	l’exception	de	la	section	IV	du	chapitre	III,	qui	
entre	en	vigueur	le	1er	janvier	2027.	

82647

Décision OPQ 2024-788, 16 février 2024
Code	des	professions 
(chapitre	C-26)

Délivrance d’un permis de l’Ordre des  
audioprothésistes du Québec pour donner effet 
à l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu de 
l’Entente entre le Québec et la France en matière de 
reconnaissance mutuelle des qualifications  
professionnelles 
— Modification

Prenez	avis	que	le	Conseil	d’administration	de	l’Ordre	
des	audioprothésistes	du	Québec	a	adopté,	en	vertu	du	
paragraphe	c.2	de	l’article 93	du	Code	des	professions	
(chapitre	C-26),	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	
la	délivrance	d’un	permis	de	l’Ordre	des	audioprothésistes	
du	Québec	pour	donner	effet	à	l’arrangement	conclu	par	
l’Ordre	en	vertu	de	l’Entente	entre	le	Québec	et	la	France	
en	matière	de	reconnaissance	mutuelle	des	qualifications	
professionnelles	et	que,	conformément	à	l’article 95.0.1	du	
Code	des	professions,	ce	règlement	a	été	approuvé	sans	
modification	par	l’Office	des	professions	du	Québec	le	
16	février	2024.

Conformément	à	l’article 17	de	la	Loi	sur	les	règlements	
(chapitre	R-18.1)	ainsi	qu’à	l’article 6	du	règlement,	ce	
dernier	entrera	en	vigueur	le	quinzième jour	qui	suit	la	
date	de	sa	publication	à	la	Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des professions du Québec,
domInIque derome

Règlement modifiant le Règlement sur 
la délivrance d’un permis de l’Ordre 
des audioprothésistes du Québec pour 
donner effet à l’arrangement conclu 
par l’Ordre en vertu de l’Entente entre 
le Québec et la France en matière de 
reconnaissance mutuelle des qualifications 
professionnelles
Code	des	professions 
(chapitre	C-26,	a.	93,	par.	c.	2)

1. L’article	1	du	Règlement	 sur	 la	délivrance	d’un	
permis	de	l’Ordre	des	audioprothésistes	du	Québec	pour	
donner	effet	à	l’arrangement	conclu	par	l’Ordre	en	vertu	
de	l’Entente	entre	le	Québec	et	la	France	en	matière	de	
reconnaissance	mutuelle	des	qualifications	profession-
nelles	(chapitre	A-33,	r.	5.1)	est	modifié	par	l’insertion,	
après	«	France	»,	de	«	le	21	juin	2011,	tel	que	modifié	par	les	
avenants	du	3	décembre	2012	et	du	30	décembre	2020	».

2. L’article	 2	 de	 ce	 règlement	 est	 remplacé	 par	 le	
suivant	:

« 2.	 Pour	obtenir	un	permis	de	l’Ordre,	le	demandeur	
doit	remplir	les	conditions	et	les	modalités	suivantes	:

1°	 avoir	 obtenu,	 sur	 le	 territoire	 de	 la	 France,	 un	
diplôme	d’État	d’audioprothésiste	d’une	des	universités	
françaises	suivantes	:

a) Centre	de	Préparation	au	Diplôme	d’État	d’audio-
prothésiste	(CPDA)	–	Conservatoire	National	des	Arts	et	
Métiers	(CNAM),	Faculté	de	médecine	Paris	VII;

b) Centre	de	Recherches,	d’Études	et	de	Formation	en	
Audioprothèse	(CREFA)	–	Université	Montpellier	1;

c) Institut	 des	 techniques	 de	 réadaptation	 (ITR)	
–	Université	Claude	Bernard	Lyon	1;

d) Institut	des	sciences	et	techniques	de	réadaptation	
(ISTR)	–	Université	Claude	Bernard	Lyon	1;

e) Faculté	de	pharmacie	–	Université	Nancy	1;

f) École	d’audioprothèse	de	Nancy	1	–	Faculté	de	phar-
macie	de	l’Université	de	Lorraine;

g) École	d’audioprothèse	J.E	Bertin	–	Université	de	
Rennes;

h) École	d’audioprothèse	J.E.	Bertin	–	Université	de	
Rennes	1;
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